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C> J LE POLITIQUE MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL

ANGLETERRE.
Londres, le 26 avril. — Les débats sur l’abrogation des 

actes de test et corporation ont été repris hier soir à la cham
bré des pairs ; une majorité de 117 voix contre 55, a décida' 
que les personnes qui seront admises aux corporations , ne 
seront plus tenues de déclarer qu’elles sont de la religion pro
testante.

— La malle de Lisbonne a apporté des nouvelles du 12 cou
rant. Nous avons appris par cette voie , que la conspiration 
contre la constitution prend tous les jours plus de consistance. 
Toutes les autorités ont reçu des ordres pour répandre les 
pamphlets les plus incendiaires pour forcer le people à adres
ser des pétitions à don Miguel , pour que ce prince monte sur 
le trône ; Saiiit-Uber a été désigné pour entrer la première 
en lice et donner l’élan aux autres vilies du royaume , pour 
proclamer le roi absolu ; le gouvernement militaire de cette 
Tille a invité tous les fonctionnaires sous ses ordres de ne met
tre aucun délai pour inviter don Miguel à s’emparer de la cou
ronne. Ce gouverneur n’a agi que d’après des ordres de Lis- 
lionne ; la proclamation et les affiches ont été rédigées et im
primées dans le palais de la Reine , c’est de là , qu’on les a 
dirigées sur tousles points du royaume ; tous les officiers pu
blics ont été chargés de les répandre et de les faire placarder.

Le projet de don Miguel et de la reine n'est plus un secret, 

on aperçoit seulement dj l’hésitation dans les manœuvres 

four en hâter l’exécution ; le premier fait tous ses efforts pour 

renverser une constitution qu’il doit protéger comme régent 

«ns oser abandonner ce litre; en attendant, la reine plus har- 
oiemet plus d’ensemble dans ses démarches et va plus directe- 

®ent au but.

Tel est le tableau d’un royaume qui aurait pu prospérer sous 

H système sage et constitutionnel. Don Miguel avait tous les 

Moyens de mériter les bénédictions et la reconnaissance des 

ToUugais. Il aurait pu être l’objet d’admiration chez lui et de 

«speet au dehors, mais il a préféré la trahison à la fidélité.

( Courier. )
FRANCE.

Paris , le 27 avril. — Le roi s’est rendu hier à une heure 
an Louvre pour décerner aux artistes les décorations que S. M. 
accorde à chaque nouvelle exposition.

Un grand nombre de dames élégamment parées , d’arlistes , 
abomine de lettres et autres personnes distinguées étaient ras- 
st®ble's depuis midi dans les salles d’exposition. S. M. a visité 
tonies les galer ies : elle s’est arrêtée très souvent, et a bien 
vÇn!a qu’on lui présentât au fureta mesure les artistes dont 

* examinait les productions. S. M. adressait à chacun d’eux 
Es paroles les plus flatteuses.

e roi , rentré dans le grand-salon , a fait alors en personne la 

eto|lse des décorations.

p ; Gros a été nommé officier de la lëgion-d’honneur ; MM. 
si"cJer et Fontaine, architectes , qui ont dirigé d’une manière

le
cemarquable les travaux du musée de Charles X , ont obtenu 

pand cordon de St.-Michel. La décoration de la légion-diion-

^n h nT vT ni i~\» ~\t 1 1 T / » -Ch „'"-,"»drnf'e à MM. P. Delaroche, Yinchon, L. Coignet , 

U,. aîné, Steuben, Gosse, Allaux frères, Gudin , Rour- 
®an rr*le ’ ^îraUvin , Demarne , Constantin., Petitot, R0_ 

cUeil'r ; °^i’ -^ostel'» Crozalier. Des applaudisseinens ont ac- 

00ns 1 a nomination deM. Demarne , qui , à quatre-vingts ans , 
P?0 encore une verdeur de talent bien remarquable, 

et JJ e3 CeDe distribution, le roi est rentré aux Tuilleries , 

P^Bii l*3 vacoln,e de Larochefaucauld a remis à 62 artistes , 

nées neSflu,e!3 4 dames, les médailles qui leur étaient desti- 
lej mus e*0 comrnand® a onze artistes des ouvragess pour

etçnn.a également proclamé l’acquisition de plusieurs ouvrages,

^iah 7t dM5nnt'Etifnne> ‘le M. Coignez ; de la mort
X Ètil,Prt M- Delaroclf 5 du Pierre-le-grand , par
lîSe/- ;anZSSanCe dc l}mri lVi par M. De veria fet 

foration des Mages, par M...
^otfd’honneur DelaVigne Vient d’être noinme' chevalier de la

CHAMBRE DES DEPUTES.
*1. It V,n la6 aVrÜ' ~ L’ord,re du )'our appelle à la tribune 
Usfl-f * rapporteur de la commission des pétitions, 

^«oïk? P°l,r,dcU?s 'a Saint-Pélagie demandent une loi 
La olLa:SeSS,0n dernT’ rela«^ à la contr ainte par corps. 
M. de plT P-°P,T le nenV01 à M- le “'U'islre de la justice.

“«»Srxitstr '*f<!tiii“ *»u

«ouble renvoi est ordonné.

Les sieurs Biselte et Fabien fils , à Paris , demandent à Itre 
autorisés à poursuivre M. de Peyronnet par la voie civile , ou à 
etre renvoyés avec lui devant la cour des pairs.

M. le rapporteur dit que l’objet de cette pétition concerne 
moins l’ancien garde-des-sceaux que l’ancien ministre de la ma
nne et demande en conséquence l’ordre du jour.

M. Henjâmin-Constant convient qu’il n’appartient pas â la 
chambre de rendre la décision que les pétitionnaires réclament, 
mais il ne faut pas les frapper de l’ordre du jour.

L orateur reproduit les laits qui ont donné lieu aux poursuites 
exercées contre les pétitionnaires à la Martinique. Une bro
chure est publiée à Paris , et non poursuivie : qüeTqués hom
mes de couleur la portent aux colonies. Cet écrit alarme les 
ennemis des hommes de couleur , ils le défèrent au gouver
neur comme un acte de révolte. Le gouverneur accueille celle 
dénonciation : des perquisitions sont faites .- la brochure est trou
vée chez les pétitionnaires , ainsi qu’un discours prononce à la 
tribune législative. On condamne 'a la marque et aux galères 
les pétitionnaires ; d’autres sont déportés sur les plages du 

en egal , et ilsy meurent. M. dé Clermont-Tonnerre a nié ces 
faits , et j’en ai apporté la preuve. Messieurs , quand on ne 
yeut pas que des malheureux crient, il ne faut pas les déporter 
a des milliers de lieues : il ne faut pas les frappei- par un ju
gement inique. L’orateur demande le dépôt au greffe.

M. le rapporteur persiste dans ses conclusions.
Après deux épreuves douteuses, on procède à l’appel nominal 

sur la proposition dé la commission.
ün violent tumulte règne dans l’assemblée.
M. le president : Il n’y a pas de délibération possible au 

milieu d un pai'eil bruit. Il m’est impossible de remplir mes 
fonctions.

Une voix : Eh bien ! faites-les remplir par un antre.
(Violent mouvement d’improbation.)
Résultat du scrutin : votans 280 ; houles blanches 1 zJ3, boules 

uoires 187; la chambre passe à l’Ordre du jour.
Le sieur Delaunay, officier en retraite , à Angers, demande la 

libre concurrence pour l’éducaliOn de l’enfance.
_ La commission propose de passer à l’ordre du jour sur cette 

petition redigee , dit M. le rapporteur, dans les termes les plus 
îuconvenans. 1

M. Ch. Dupin demande la parole •
Messieurs, je n’ai point lu la pétition, et je ne puis savoir 

s. elle est redigee comme on 1 a dit, en termes inconvenant 
mais je sais que 1 objet même de la pétition est d’une imnor’ 
tance extrême et mérite d’attirer toute votre attention Depuis 
que la pétition vous a été adressée , Messieurs , l’état des choses 
a sensiblement changé par la publication d’une ordonnance sur 
l’instruction primaire. Sur ceitains points, elle renferme des 
améliorations que je m’empresse de reconnaître. Par exemple 
la situation des maîtres est beaucoup moins précaire ; ils ne -ont 
plus soumis , comme auparavant, à des destitutions capricieu
ses , c est le conseil de l’instruction publique auquel est saae- 
menl réservé le droit de les destituer. Mais, après avoir rendu 
cet hommage aux intentions et à l’ouvrage même de M. lem:- 
liislre de l’insirucTiou publique, qn’il me soit permis dé récla
mer contre les dispositions qui peuvent avoir des suites très- 
fâcheuses.

Je placerai en premier lieu l’article i3, qui défend aux 
instituteurs primaires de recevoir des élèves de religions dif. 
férentes sans en avoir obtenu l’autorisation du conseil de l’ins
truction publique. Un grand nombre d’arrondissemens , et no
tamment celui que j’ai l’honneur de leprésenter, contiennent 
b la fois des catholiques et des protestans. Dans l’arrondisse
ment particulier que je viens de citer , la majorité est catho
lique mais non pas dans toutes les communes. Eh bien , je ré- 
clame pour toutes indistinctement le même droit. Je prétends 
que les écoles primaires étant soutenues partout aux frais des 
communes , lés pères de famille n’ont pas besoin de solliciter 
l’autorisation d’envoyer leurs enfans aces écoles, c’est un droit 
qui leur appartient.

On dira peut-être , que la permission de former ces écoles 
mixtes ne sera jamais refusée. S’il en est ainsi , vous établis
sez en principe que tous les enfans deivent être admis indis
tinctement dans les écoles , et vous détruisez par là l’artiçlq 
i3 dc votre ordonnance. Il est digne de remarque qu’on laisse 
a l’arbitraire du conseil royal de i’instruetioii publique les pei
nes à prononcer conti-e les maîlres qui auront enfreint cet'art.
Je ne veux point faire le procès aux personnages distingués qui 
siegeut dans ce conseil , mais je dirai que certains d’entr’eux 
no se feront pas sans doute un grand scrupule de statuer des 
peines sévères contre une infraction de ce genre, quand il se 
trouve parmi eux des écrivains qui qualifient la St.-llarthe-



lexny de rigueur salutaire. [ Approbation à gauche. — Rumeur 
à droite. )

J’ai-ûive à l’autre disposition qui exige des instituteurs un 
‘ifS-lrficSt de doctrine religieuse pour obtenir un. brevet de ca
pacité. Jamais rien de semblable n’a eu lieu , même sous 1 ati^ 
cien régime. ( Murmures à droite. ) Ni les anciens rcglemens, 
ni les anciennes coutumes n’exigent qu’un maître d’école soit 
capable d’enseigner les dogmes de la religion a ses élèves. 
(Nouveaux murmures.] Encore une fois, Messieurs , un maî
tre d’e'cole est chargé d’apprendre à lire aux enfans qui lui 
sont confiés; il leur fait lire ordinairement des livres de prière, 
l’évangile , le catéchisme. ( A droite : Eh bien ! Vous en con
venez.- ] Il peut même leur faire apprendre par cœur le texte 
de ces livres , mais il n’est point un professeur dè dogmes. [ Les 
nm mures continuent. )

C’est une chose grave , Messieurs , que l’enseignement de la 
religion fait à la jeunesse , surtout de la religion catholique. 
[Le bruit redouble. ] D’où viennent ces murmures , Messieurs, 
c’est un catholique qui vous parle, et il ne prétend point vous 
parler contre la religion desespères.

Cette religion attache une si grande importance a l'en
seignement de ses dogmes qu’elle exige de ses ministres de lon
gues et sérieuses études; or , un magister de village n’a pas 
besoin d’avoir étudier la théologie , et il ne faut pas le subs
tituer à sou curé ou à son vicaire. (Rumeur à droite]

Dans le cas même où l’on exigerait de l’instituteur primaire 
les connaissances qu’il ne peut pas avoir sur la religion, c est 
l’université qui devrait être seule juge de sa capacité. Jus
qu’où, Messieurs, veut-on ravaler l’université P [Exclamations 
diverses. ] Cette fille aînée de l’église, autrefois appeleeà juger 
de la doctrine des prélats et des docteurs , n’est-elle plus en 
état de reconnaître la capacité d’un maître d’école en fait d’ins • 
truction religieuse ?

L’orateur descend de la tribune au milieu des murmures du 
côté droit qui n’ont cessé de l’interrompre.

M. le ministre de l'instruction publique : Je ne viens pas 
m’expliquer sur les conclusions de la commission, mais re
pondre aux objections du préopinant ; il s’est expliqué sur 
une ordonnance récemment rendue , et j’ai vu avec plaisir 
qu’il rendait justice et aux intentions qui ont présidé à sa 
rédaction et à ses dispositions , deux seulement exceptées, elles 
ont reçu son approbation. Je l’en remercie , et j’en prends 
acte devant la chambre. (Plusieurs voix : Ali! ah! ) Je vais 
répondre aux critiques de l’orateur. Le premier article qu il 
attaque est l’article i3, relative aux écoles mixtes. Si l’or
donnance avait proscrit ccs écoles, les observations qu’on vient 
de présenter seraient sans répliqué ; mais ce n’est pas cela. 
Elle suppose, au contraire, qu’il doit y en avoir ; mais elle 
a voulu prévenir des inconvériiens. Chaque Français doit li
brement exercer son culte . et l’autorisation du conseil est 
exigée pour prendre les précautions nécessaires, afin d empê
cher que les enfans , par des influences illegitimes , soient 
détournés de suivre le culte de leurs pères. L’instruction doit 
être religieuse ; donc il est essentiel que dans les ecoles pri
maires les enfans soient mis à même de connaître les vérités 
de leur religion. Si l’instruction doit avoir ce caractère , il 
fait bien que les enfans de diflérentes religions puissent rece
voir cette instruction. On dit : mais l’autorisation peut etre 
refusée. Je croisque ce sera rarement, et s’il pouvait y avoir 
un refus, c’est qu’il résulterait des circonstances locales. Ja
mais ,-tant que je serai à la tète du ministère de 1 instruction , 
ce refus d’autorisation n’existera, et où l’orateur a vu un 
empêchement , moi je vois une garantie , et je n’exécuterai 
jamais l’ordonnance que dans l’intérêt de la liberté des cons
ciences. Les membres du conseil de l’université sont pénétrés 
de l’amour de leurs devoirs et du principe tulelaire de la li
berté des consciences.

Ici le ministre examine quelle est l’utilité de la délivrance 
du certificat d’instruction aux instituteurs primaires : l’instruc- 
tion doit être religieuse. L’enseignement du catéchisme fait 
partie de l’instruction primaire : or, pour expliquer le caté
chisme il faut le connaître ; et ne craignez pas, ajoute le 
ministre , que les prêtres exigent davantage. Ils sont pénétrés 
eux que l’instruction religieuse leur appartient. Il n’y a donc 
rien qui puisse effrayer un esprit juste et prévoyaut dans 
l’exigence du certificat d’instruction.

L’ordre du jour proposé par la commission est adopté.
PAYS -BAS.

Liège , de 3o Avril.
Un arrêté royal du 9 avril dernier, a approuvé le projet 

d’établir dans le bassin de l’entrepôt à Amsterdam, un moulin 
à vapeur pour la confection des farines, afin d’en encourager 
l’exportation hors de l’Europe. On se flatte que cette marque 
de bienveillance du gouvernement contribuera considérablement 
à faire revivre une branche de commerce qui , jusqu’en 1780, 
avait atteint dans ce pays un si haut degré de prospérité.

(Feuille générale du Commerce.)

caisse d’épargne et d’accumulation.

Cette institution bienfaisante, que réclament depuis long-tems 
tous ceux qui s’intéressent au bien public sera ouverte le 4 du 
mois de mai prochain,et tous les dimanches suivans de 10 à 1 
heure chez M. Elias, négociant, place Saint - Lambert, à 
Liège , qui, aidé d’un autre membre de la commission adminis
trative , a bien voulu se charger, momentanément, des re
cettes.

Cette caisse , approuvée par le roi et gérée par un agent res

ponsable , est soumise à la surveillance d’une commission com

posée de MM. le comte de Liedekerke , gouverneur de la pro

vince , président ; de Mélotte , bourgmestre de la ville ; Bake 

major d’artillerie, vice-président; J5. Behr, secrétaire; dé 

Beghein ; de Bleret ; Elias L. ; Gralï ; de Lamine ; Malherbe de 

Golfontaine ; Orban , M. B.

La caisse d’épargne et d’accumulation a pour but de pro- 

curer à chacun les moyens de se former un fonds de réserve 

et de prévoyance , et de faciliter un placement momentane' 

et productif , en accordant la faculté de retirer en tout teins 

les fonds déposés.

Personne ne contestera l’utilité de cette institution, par la

quelle tant d’ouvriers qui , victimes autrefois de leur im

prévoyance et surpris par la misère et la maladie, n’ont 

pu trouver de ressource que dans la commisération publique, 

pourront aujourd’hui, à l’aide d’un peu d’économie et de la caisse 

qu’on vient d’établir, subvenir à un moment de besoin et de 

dénuement. Les domestiques aussi, qui , pendant leur jeunesse, 

auront su y verser le fruit de leurs économies, en obtiendront 

des secours bien doux lorsque l’âge les aura rendus impropres 

au service.

Voici les principales dispositions du réglement de cetle 

institution :

L’intérêt pour 1828 est fixé à 4 P- o[o.
11 ne commencera à porter que sur des sommes de trois flo

rins, et ne sera calculé que tous les trois mois ; ainsi les per

sonnes qui retireront une somme déposée avant la fin de chaque 

trimestre , seront privés de l’intérêt.

Chaque année , l’intérêt sera ajouté au capital et deviendra 

lui-même productif.

Les verseineus ne pourront être au-dessous de vingt-cinq cents, 

ni dépasser cinq cents florins , à moins d’une disposition spéciale 

de la commission administrative.

On devra prévenir le caissier quinze jours d’avance pour 

retirer vingt-cinq florins , et un mois pour une somme plus 

forte. Du dépôt moins considérable , mais jamais en dessous 

de 5o cents, devra être rendu immédiatement sur la demande 
du propriétaire.

Seront acquis à la caisse tous dépôts inférieurs à So 
cents, s’ils ne sont portés à cette valeur à la fin de chaque 

semestre.

Au premier versement d’un individu, il lui sera remis un 

livret imprimé et signé par deux membres au moins de la com

mission administrative ; son compte courant y sera établi arec 

les calculs d’intérêts.

( Communiqué par la commission de la caisse d’épargne,)

GARDE COMMUNALE. — slge des officiers.
Liège , le 29 avril 1828.

Monsieur le rédacteur ,

Vous avez signalé dans votre journal les graves inconvéniens 

que pourrait offrir 1 exécution de la loi sur les gardes com

munales , relativement au choix des officiers; je viens ajouter 
quelques mots aux considérations puissantes que vous avez de'jà 

fait valoir.
Dans une garde citoyenne, où la discipline des troupes 8e 

ligne ne saurait être introduite, il faut, avant tout, rendre 

l’obéissauce facile , et revêtir les chefs de cette force morale 

qui , prévenant l’insubordination , ôte le besoin de la p»u'r' 
La confiance et la considération publique, voilà entre mioft- 

cier et sa compagnie un lien plus sûr que des amendes exa- 

gérées et presque arbitraires ; et , sous ce rapport, h n0‘ 

mination des chefs laissée aux citoyens eût été le meillelir 

code de discipline possible.
Toutefois, ne soyons point injustes envers la loi : il y 3 ('anS 

quelques-uns de ses vices mêmes un remède au mal qu’ils po»r’ 

raient occasionner. C’est ainsi que la disposition qui nous en

lève le choix de nos affaires, offre cependant qnelquegarance 

contre une organisation trop militaire et trop étrangère an 

vœux des citoyens. A défaut de nous-mêmes , la loi a celeS 

nos magistrats municipaux , pour indiquer au gouverne«1®11 ^ 

choix à faire; sans doute parce qu’elle a jugé qu’ib se(aI^ 

les interprètes naturels de l’opinion publique. C'est ainsi 

core qu’elle nous défend contre le danger de voir pla®er n. 
tête, de la garde, des citoyens trop jeunes et trop Pe“ aenj 

car ce ne sont pas seulement les convenances et le B°' 

qui s’y opposent, c’est le texte même delà loi ; et »a 

une grande préoccupation ou une volonté bien fei’me > ” 

échapper à l’évidence de ses dispositions. , { aa
En effet , on s’est appuyé sur l’art. 29 pour aP^ea;t pas 

grade d’officiers des jeunes gens que la loi natlel qjacteuri 

encore. (1) Voyous donc cet article, .monsieur le rc, |lCes 

et jugeons de la légalité d’une mesure dont les conseq 

ont été suffisamment appréciées. „arde*

Art. 29: « Pourront aussi être nommés officiers “f5 seule- 

» communales, mais de leur consentement, ceux <3ul^gj-yiee 

» ment à cause de leur âge , ne sont plus obligés su 
» de la garde communale. « a]e

Or l’art. 1er. assujettit au service de la garde cair"^iaque 

tous les babitans du royaume qui , au 1er janvier de ^

année , seront entrés dans leur 25e année sans aV°ir, . /«r - - - - ‘Tl ^ t.Sonplis leur 34°. C’est donc à 35 ans seulement qu’, ^ 

obligé au service de la garde communale ; c’est donc *^ 

dividus de pins de 35 ans que l’art. 29 s’apph'qae >

m-

(1) On cite dans le nombre des capitaines proposés un feaBa

qui n’a pas atteint encore sa vingtième année.



iement à ceux qui n’en ont pas encore i5 , qui ne sont pas
encore obliges. •

Et qu’on ne cherche pas à afFaiblir ce raisonnement, en le 
qualifiant, comme on fait dans les écoles , d argument à contra-
m. 11 est evident que l’article ,*r établit une règle génerale 
dont ,me exception expresse peut seule affranchir. L’exception 
nalieu qu en faveur des habitaus âgés de plus de 35 ans , 
tous les autres restent donc soumis à la rè'de.

L’esprit de la loi est ici parfaitement conforme à son texte. 
Ou a senti le besoin de calmer par les chefs une jeunesse tou
jours un peu ardente ; et je dirais volontiers que c’est au con
traire pour ne pas réduire l’administration locale à choisir 
parmi des jeunes gens même de plus de 25 ans , ql4e la loi a 
introduit l’exception de l’art. 29.

Il faudrait étrangement méconnaître ce haut ministère d’or
dre et de paix auquel est appelée la garde communale, pour se 
croire autorise a faire officiers ceux dont la loi n’a même pas 
voulu comme simples gardes. Espèce d’intermédiaire arme' 
entre les exigences passibles du pouvoir et celles de la mul-
Ir Fü Sal'tlfi doit être essentiellement grave et
orte. Elle reclame dans les rangs le jeune courage et le dé
nuement de la generation qui s’élève, elle veut à leur têtelïïrs„f""umrc cl le ■*">“"> *>■
Vous jugerez superflu, Mr. le rédacteur , d’ajouter aucun

ZmT‘r° "■ ‘“'.’rd”’>'» s»)'■; su'.. U Up*”“
Xr , n;eme- r°Ute mesure <lui !e contrarierait serait 

lede plein droit ; et s .1 est vrai que la régence l’ait méconnu
dou e a JïT“r1'0"3 ^U’eUe 3 faUeS 3U §ouvernement, nul

“‘rtzrsc4 u •“

ÉDUCATION.
iî étabI,! 11-y “ quel3',es mois à Br'««IleS one école de gym- 
1 X’ à )°”r,nauï de celle ville on, annoncé qu’on en avait 
dêlirablè d» deS TeàaUata. hyg>emqnes très satisfaisans. Il serait fort 
»«Ireédu'âi 1° ““ P 'er chez no,ls des élablissemens de ce genre- 
Cgné eün “! négligée. On l’a sentit en
«mentSfondé , P T ,recemmenl en F™»»» où lëtablis-
Dia en " r, a ' ° lel Anl >ros ’ e3t depuis plusieurs an-
là, et des6 “de recommandation auprès des médecins les plus éclai- 
leurs e„fans.pi * ^ de donner une éducation un peu mâle à
^gymnastique n’a point seulement pour objet de développer les

• - ~
vtesr.’gasi'Ä* -■* •n-u «m.

Ï“Crend à"™0"0“ T '* pra“'que de toVteTIc^ vertu!! LV^rvice 
'd/da le sa;iver JC d“'" U" PeU d’°r "* bien ™ doux que 
lame du bienfaitpiir ‘I anô8I[ CIUI ,raenice ses jours. Il eléve moins 
«ptécimta a 1 ’ ieSt mo,n8 Precieux pour l’obligé. L’homme qui 
[iint tout .'T a PT Sa°Ver 8°n semblabla contractera fa-
1(1 él„L n ' I 68 baU1 “d68 de bienfaisance. L’honneur qu’il obtient 
ilôt Lvq"! reÇOlt’ 'esseniiment qne leur donne sa propre cons- 
«HssiasL • P°rt9!' ,en lui •amour de ses semblables jusqu’à l’en-
priB â n. ’ qua , !lerols,IJe- Celui au contraire qui faule d'avoir ap-
< Â"".ete T,da,nné à Vüir périr du rivs«a’8on ««»'■««■

lisiï'heur pas Una lendanc» à devenir indifférent pour

»Sots „m,0”; Srandement besoin d’en revenir aujourd’hui à des 
*' '»mniune d ■6' pl“S énergl(lues. et la faiblesse des caractères ,
in iHividn. "°3 ’ours >,a souvent pour cause la débilité physique 
ï»i «ait si L,- ,peut Ul allribuer aussi la paresse des esprits 
“lion de ]_ . * 1 instruct ion individuelle et par suite à la civili-

fes cores •°C,e e elle-meme.
*We?r:e?arla8yra5t!qae ’ sont "ombreuses et attestées par les 
>te l)eancoune5d'Qle|S'EaAllemaêne’en Suisse et en Angleterre, où l’on 
JN- moi, d’expC°68 de 8>r,"nasl,,lue' °" a vu des élèves, après 

nmsculaire. TCe’ reconquerlr nomme par enefiantement , des 
et n, . . une energ,e morale abalues depuis longtempsleur avaiem n aVal1 PU Ie“r fa'rB recouvler les secours ordinaires^

A Londres T pr°d'gUes de célèbres médecins. 
pens>oiinals h„ a- Synniastique a été introduits faveo succès dans les 
'°re biro I Ifunes demoiselles, dont l’éducation physique est en-
èlerc"es «»dm eg'8ee,‘ine Cfille des garçons. On les a soumises à des 
oo0ef ^ppropnes. à leur complexion . et de nature i f T.

“nsibij

j ,*’W nnn_x -.° , * ----b—r/Uw. v/u ica a auuujiaes -a <2PSfrx^^fôrcé»08 a Ieur f™Plexiü“ . e‘ de nature à leur 
qj’ b'lité débile mil P|°pre3 a 8 opposer au développement de cette 
„I“3 “"nmises à ce, “ “f058 3 lan‘ de fâcheux accidents. Celles 
t>eillpnre SaCié e. rrC,CeS °nt aCquis de la 8râce • de la force , 
hiÿ^bles , sans “CZ Xlidlnt

0,1 î esVe°-fruit nolle «»»patriote M ClùJ enCür® ’ °“ Pourrait

'.“-rr,“ XS; f“,='“ ,7-‘x,Âr:
A XI®-13 sdnération qui s’élève.' ““ graDd6 a“éliorali»n dau*

Vç ierïl Cm ^coçnœandable de cetfo -mi
dessein d’appeler à Liège un „"T“ C°DÇU > H 7 a 

Nia. u • °nder une école , cette entre8, -■ Professenr de gymnas- 
"bSa,,U na une ville d’,m;L nlrfPriso merilerait des encoura-

«fc? do cha;";sddue":'u:x Lu’anurtablHs8emeDt de ce s— »»-l’Ci Par das obstacles nn’avX d® °? Proiet utile aétéar-
Q «n pourrait lever peu da‘de de la part de l’ad-onsiacles qu’avec un 

° Parait lever sans peine

de TorieinX'»?UI “ P°"T et.r.® ®mu8> demandent aux arls de l’imprévu

-ixd’ujquXr^^^^mr^'^Tdu^^

-a foïrrsr^xrXt Ir

ar,s- -üu
triste . ni trop pour amortir la musique et c se trouva Tmeut ptacé . coLitien sine w?‘ e’ivant «oT, ^ ^

Un chant de chasse, un trio tyrolien des plus originaux la fin déi;
ZSd’dreprT d! balai"e de Weber' »nt produif une iive impres! 
ver, d el°nnemen,1 et do l’1”-'. Le duo du Barbier nous a paru des di.

r morceaux , le moms heureusement exécuté. Ce que le chant dn ce» 
artis es disnngués a de grave, de religieux el de lenluien, mZcoHque 
semble h'6” >? “ ,mU3,qU® «demande que nous avons entendue mais 
de Rossini.1pre'«P'u‘ d-ffid'ement aux inspirations rapides et légères

la mtV°,CI "ne liale de diverses nouveautés musicales dont on prénara 
a ni se en scene sur difierens théâtres de Paris. ^ ^

Incessamment les Rencontres, au théâtre Fevdeau On dit d,i „ i 
TolTZ^ZÎ': f0rl gaie etfüCl'8piritaelle- °'1119 donne Ppas la

Les dH ’Mhérdeb!nR •LM SUieneSt ‘W ^ Mi"9 6t Une N»il3- 
riélés nue I» •’ Ba,eld,eu- Ou. parle de beaucoup de contra.
goût qui ontC|unPiTeU’r a Cpr0UTéeS P°ur cef »nvrage. Des hommes da 
L„;nq , le poeme, lui ont prédit malheur. L’auteur est M
lion ny,aUqUel son.age, faU Pacdonner bien des faiblesses. La propos.’ 
le tuer. °“ & 3,16 d® a'SSer C°rriger sa Pièce Par M- Scribe^ failli

U Diahl? > Par Mayerbeer. On fonde de grandes espérances
Le di,bleOUyrmr.hUOn d'! ^ °riglna' 6‘ d°nt ‘° P°8,I,e esl de M Scribe, 
moment\ BeTn. Perso™« «vec son fils. Mayerbeer l’achève en ca

Le comte Ory. C’est un ancien poame qu’on veut rajeunir. Rossini 
c large £ y adapter de la musique tirée de ses nombreux ouvrages

G°,"PTontT eydea,, U. repHSS d® Tell> musique8da
tjretry , dont le poeme a ele retouché et dans lequel on a intercalé 
et Pm“MXBeU|rad”e,CTPOailei'r ; r,0,am»e»t le duo de Ciphale 
ajoutée à l’ancien ouvrage! ^ darr3nger tüUte la musiclue fu’on a

La Gazetta Musicale de Berlin . annonce la publication de denx 
nouveaux opéras,allemamis L’un est Uatilde de Guise , en ,roh aies 

• N. Hummel; 1 autre est le Vampire, de Henri Marschner. ’

%* Deux membres de la commission théâtrale nous prient d’annoncer 
que s’etan présentés chez Mlle. Dechanei poor savoir si el le pouv”a 
partie de la nouvelle troupe destinée à notre scène , celte ardsle eslimabla 
leur a répondu qu’elle n’avai. ni le pouvoir ni la Volonté de rompra Von 
engagement avec la direction da Nantes P

COMMERCE. — Bourse d’Anvers, du 29 avril. — Effets publics II 
se sont soutenus. Société de commerce des P -B 80 * P 11
ainsi‘;Tl'el’raLfoHdrR Vf mü,'nS de^and®:’ 'a PaH8 6St ™

Bourse d'Am-ierdn ^y a<fU peu d affaires en autres valeurs.
différée 55 M Z 1“ 28 ^ ~ Dette , 53 ,3,,6. Id. 
94 '|8. Act', sociélé'de comm^c^Sfi1 ,!8fynd‘0at ’ 98 °10’ Re"“e remb

m eT;r4n£ 28 -ba d» fro-

TEMPErATURE du 3o avril — A 5 i,„„ ,
au dessus de zéro; à une heure, i7 degrés idew. ° nlalln, *5 degr58

Æ5^“Â-ïacÂîtï
cJinoAa ball0ta§e deS candidats presentes pour faire partie dn

2“ A la discussion du réglement d’ordre intérieur 

. j'Le proJet de reglement et la liste des candidats nrésentó, 

son déposés au local de la société ( Grand Sans-Souffi ) et 1«

s;«XP0”r '° a~ohe a

COLLÉGE ET PENSIONNAT DE TONGRES

fe0CrfeSiSSetouTes°fre ““ P™’ ^ui voudraient y plac

tan^sou le rann 4 B* S qU’ils Puissent demande,

r r* r1"1a.a““L;! '* srP™';z:£'
sont n-”' u personnes qui désireraient avoir le prospecte 

du collège! de SadreSSer a M’ Inders, principal et directeu

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
. ,essleurs les actionnaires de la route royale de la Vcd „ 
évités à assistera l’assemblée générale, fixée au ,V II ’ ' 

a dix heures du matai, hôtel des Etats, rue Agimont àLi 

Le membre secrétaire de la commission^dministrat!

Malherbe. (r

ß-
U t

F™'™ '° P“'. I
partira tnn« I * Chaud fontaine dimanche 4 niai

une Le !° d Z™ le 'Uatln"a scpt heures et l’après-mi 

j»or' P es plac6s est de 5o cents. S’adresser rue du 
Qor, n. 704. ,

'y ft a/'.



\4u Chapeau de Paille, rue Vinâve-cTIle, n. 6i5.

Mis Beaujean«Bayet a l’honneur d’annoncer son retour de 
Paris , où elle a recueilli pour la saison: qui vient de s’ouvrir , 

les nouveautés les plus distinguées en ce qui concerne la pa

rure des damas , telles que chapeaux , bonnets , cannesous , 

chemisette à l’Espagnole , fleurs artificielles , rubans gros grains 
et de gaze chinés, brochés riches, ceintures -, ombrelles 'a la 

Chinoise et à la Française , sacs nouveaux , dits jumeaux Grecs et 

autres , fichus , colliers et écharpes en tous genres , b ourlets eu 

baleiue perfectionnes, qu’elle vend en dessous du prix courant.

Elle a reçu aussi des mousselines imprimées et côtes-paly 

pour robes, ainsi qu’une très forte quantité de chapeaux de 

paille d’italié dits Fioretbï et Penise en * qualité.
Elle a coté cet article au prix de fabrique.

Son magasin est en outre complètement assorti en soieries , 

voiles brodés noirs et blancs et de blonde véritable , etc. (778)

MESSAGERIES ROYALES.

L. Pasquet, entrepreneur de messa
geries , a l’honneur de prévenir le public 

qu’à dater du 1er mai prochain ,1e bu

reau des Messageries générales des Pays- 

Bas , ( l’Union ) , ainsi que celui du sieur Forgeois pour Spa et 

Stavelot, seront transférés en sou hôtel, Place Verte , n. 42 > 
à Liege.

Ce nouvel arrangement offrira une plus grande centralisation 

de services pour tout le royaume et l’étranger.

Les déparis auront lieu comme suit :

De LIÈGE , tous les jours.

BRUXELLES, le matin à 6 heures et demie , Paris , Mons , 

Tonrnay, Lille, Anvers et la Hollande.

Le soir à 7 heures, en passant par Oreye , Anvers, Gand, 

Ostende , Courtray , Yprcs.

( Correspondance du bateau à vapeur de Londres. )

NAMUR, le matin à 5 heures , Mons , Givet , Bruxelles, par 

Waterloo en un jour.
(Avec correspondance à Mons par Valencienne et Paris.)

L’après-diné à 1 heure, avec correspondance pour Luxem

bourg , la Lorraine etc. etc.

SPA, le.matin à 9 heures, 3 fois par semaine, les lundi, 
mercredi et vendredi, et à partir du ior juin , tous les jours à 

neuf heures du matin et à 4 heures après diné.

YERVIERS , le matin à 8 heures ; le soir à 4 heures, par 

la route de la Vesdre.

HUY , le soir à 4 heures. \77^)

Vendredi 2 mai, à 9 heures du matin , au n. io5 , à Froi- 
demont, il y aura une vente de meubles. [7S0]

On désire louer une maison de campagne , de préférence 

entre Huy et Namur.—S’adresser au n. i6 , rue Pont-d’Ile , 

où l’on a reçu schals , fichus , écharpes , bas , gants, parasol , 

parapluies, ginghanze, soieries , mousseline , perkale , schei ting ; 

beaucoup d’objets en quincailleries fines, parfumerie, huile 

de Provence, vinaigre de vin , idem de Maille , moutarde assor

tie de goût, fleurs de moutardes , liqueurs , etc. , etc. Le tout 

à des prix avantageux. 777

Première qualité de Cire Jaune à vendre , rue du Pont, nu

méro 883, à i tl. P. B. la ip livre. (774)

(438) MAISON A VENDRE.

La grande maison appartenant à M. l’avoué Houhotte, sise 

à Liège, rue Fond Saint Servais , portant les numéros 147 

et 148, composée de plusieurs quartiers, avec remise, écu

rie et grande cour au milieu, le tout dans le meilleur état, 

sera vendue aux enchères , à la requête du propriétaire , le 

lundi dix-neuf mai 1828 , à deux heures de relevée, en l’étude 

à Liège du notaire Keppenne, où l’on peut s’adresser pour con
naître les conditions de la vente.

Au dépit de draperie, rue Vinave dj Isle , n. 46.
On a l’honneur de prévenir le publie que pour la vente dii 

printemps, l’on a reçu un nouvel assortiment de draps de 

tontes qualités et en couleurs les plus à la mode.

Péruviennes on draps legers en onze nuances differentes g 

un assortiment des mieux composés d’étoffes d’été ainsi que 

des gilets en piqué et poil de chèvre; on se charge de fairé 

confectionner tout objet d’habiliemeut dont on répond. PRIX 

FIXE.

A la Fontaine d’or, rue de la Rose, bonne table d’hôte, à 
une heure, prix tres modère. (7^7)

A louer de suite, une jolie maison de campagne située dans 
le vallon de Sclessin. S’adresser rue St-Denis , n° 64g. (533)

A louer pour le 24 juin prochain , une maison propre à 
tout commerce, située devant la Boucherie. S’adresser au
n. 880, rue du Pont, à Liège, ^65

( ) Vendredi 2 mai prochain , à 9 heures du matin, la com
mission des hospices civils de cette ville exposera en location 
dans la salle de ses se'ances , rue Féronstrée , deux pièces de 
pré situées en Droixhe , savoir :

L’une de 87 perches 19 aune en 2 pièces.
Et l’autre de 21 perches 80 aunes , exploitée par M. J. Lod- 

berd. — S’adresser pour les conditions au bureau de la recette 
desdits Hospices.

Belle voiture d’enfans à vendre ; place St-Pierre , n. 25. (767)

Une servante munie de bons certificats peut se présenter au
O. 58 j quai de la Sauvenière. (776)

Un marchand bohémien est arrivé au Fer-à-Chéval , sùÿ ÿ 

Batte , avec un assortiment de plumes de lit, qu’il vend à juste 

prix. (880)

Beau cheval de selle de race étrangère , âgé .de 

six ans , a vendre Place de la Comédie , n. 856. (745)

Quartiers à louer au n. 4i , rue Vinâve d’ïsle , avec la jouis
sance d’un jardin , remise et écurie si on le désire. (5y3)

Quartier à louer, Quai de la Sauvenière n. 816. [372]

A louer pour la St. Jean prochaine, une maison sise rue 

Dragon d’Or, devant la porte St. Denis, n. 682,00 pourra 
la voir les lundi et vendredi de 2 a 4 heures. (8i6j

Relie maison de commerce , à louer de suite, située pied du 

Pont-des-Arches , n. 984. S’adresser rue de l’Agneau , sur Meuse, 

n. 4^2. |5(j)

On demande pour la campagne , une femme de chambre.

S’adresser rue sur Meuse n. 4*4*

NOUVEAUTÉS LITTÉRAIRES.
En vente à la librairie de P. J- Gollahdin , imprimeur 

de l’université.
Les Soirées de Neui/fy, 2 vol. in-18. 2 4°

Le tome II, seul. 1 \ 1 
Le même , in-32, en 9 livraisons à » i5

Les forces productives et commerciales de la France, 
par Ch. Dupin, 2me. vol. , avec cartes , belle édition de 
Bruxelles, in-8°. 5 «•

Le catalogue des plantes du jardin botanique de l’Uni
versité de Liege, in 8° « 25

Les six codes , avec les lois et les dispositions acces
soires , Paris 1828.

Traité du calorique, oa de la nature des causes et de 
l’action-de la chaleur, traduit de l'anglais par Desinarosî,
3 vol. in-18.

Idées sur la philosophie de l’histoire de l'humanité , 
par Herder / traduites par Edgar Quinet , 3 vol. in-8°, 

Histoire générale des voyages par Wallcenaer, les 12 
vol. publiés jusqu’ici , chacun à

De l’éducation progressive, par Mde. Necker de Saussure 
tome 1er. Paris 1823.

Nouveaux élémens de botanique et de phisiologie vé
gétale , 4e* édition augmentée des caractères des fumillcs 
naturelles , etc. , par Richard , 8°. Paris 1828, huit belles 
planches , en noir.

Le même, fig. coloriées
L’art de procréer les sexes à volonté, ou histoire pin- 

siologique de la génération humaine , par Millot, 6e. édi
tion , Paris 1828.

Histoire de Flandre , par van Praet , deux volumes, 
Bruxelles 1828.

En Souscription :
Histoire de Napoléon , par Norvins , 4 vol. grand-18, 

avec portrait, sur papier vélin satiné , chaque vol. à 
Dictionnaire classique d’histeire naturelle , par Ferussac 

Bory, Decandolle , Brognard , Jussieu etc. en un seul 
vol.in-40 , qui comprendra 3o livraisons de g à 10 feuilles 
chacune.

OEuvres complètes de Delille en 1 seul vol. in-8° qui pa‘ j 
raîtra en quatre livraisons à

Nouveau dictionnaire des origines par Noè'l et Carpen
tier , en 2 vol. in-8° qui seront publiés en 8 livraisons 
chacune à

Atlas universel de géographie moderne, par Lapie , Pere 
et fils, 5o cartes , avec texte , eu 25 livraisons , paPier 
ordinaire à

Idem papier vélin à 
Au delà de la 5o° carie , celles qui seront publiées s0 

ront délivrées gratis aux souscripteurs. .
Broussais , histoire de Phlegmasies , 3 vol* ’ 

Bruxelles 1828 , il paraîtra 1 vol. chaque mois pour 
Roche et Sanson , nouveaux élémens de pathologie nie 

dicale, chirurgicale etc., 4 vol. in-8°, en 8 livraisons0“ ^ 
prix chaucune de ^0J)t

On continue a souscbire au Lafontaine de Walke“fr ^ 
— est en vente.—Au Paul Louis C°uTier.'
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la 2° livraison est eu veine. —-au Faut louis <»r, . ajr» 

dictionnaire historique de médecine. — Au nouveau d|C „ fi 
des sciences médicales. — Aux réimpressions de Berras , J j 

B éclat d, Capuron , Broussais, Lagneau , Lcenn-ec, e " 
l’histoire de la révolution française , par Thiers. . ,?»|)

Les prospectus de tons ces ouvrages se distribuentgratisAJ^

Liège, H. Lignac, e'diteur du Journal, place du Spectacle.


